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Bonjour. Je suis Cécile, j ai 53 ans. Après de nombreuses galères dans ma vie, j ai pourtant toujours aidé les autres. Aujourd'
hui, je me suis à nouveau dans la galère à la suite de mon divorce. À savoir qu' une fois la première audience passée. Mon ex
mari a fait un Avc hémiplégique 3 mois après. ‘pendant 1 an malgré Qu’ on était séparé, je me suis occupée de ces finances
pour Qu il n est pas de retard. Puis comme le ssr ne pouvait le garder, il est resté handicapé tout le côté gauche. Il a été placé
en Ehpad. La galère a commencé, placé sous curatelle, une fois tout compter, sa retraite ne suffit pas à payer l Ehpad. Ses
enfants vont devoir mettre la main aux portes monnaie. Mais au fur et à mesure. J ai appris Qu il n avait pas de quoi subvenir
à ses besoins. J ai donc renoncer à ma pension compensatoire. Notre fille a sa pension alimentaire pour pas l endetter plus. J
ai appris que je devais renflouer le compte joint à cause des frais bancaires. Le compte n est pas fermé. Puis que le crédit
dont j étais Co emprunteur n était plus réglé. J ai trouvé un arrangement pour le mois d'octobre. Payer en novembre et
décembre. Mais il reste env 1404ee à payer. La maison de crédit me harcèle tous les deux jours pour être payer alors que je
touche la aah. Personne n a fait référence à l assurance du crédit puisque c est à la curatelle de s en occuper. À ce jour, on
me laisse jusque fin décembre pour payer. Et je ne peux pas. Alors si, on me demande de faire un surendettement. Chose
que je refuse, car, je ne veux pas Qu on m enlevé mon chéquier et ma carte bleue en sachant que je suis très droite dans la
gestion de mon budget. J ai besoin de ces deux choses car j ai un très vieux chats qui a un problème de cœur et un coryza
chronique. Il a besoin de soin regulier. La dernière en date en août. Ou il a été perfusé 48h. Le montant de la facture 382e si
mon véto n acceptait pas deux chèques, je ne pourrais pas le soigner. Et hors de question, pour moi de le laisser dépérir. Je
me suis engagée, ce n est pas pour ne pas le soigner ni sa sœur. De mon côté, j ai de gros problème de santé je vis de la
aah. Je suis diabétique et je me pique à l insuline. 'je ne fais que 2 repas par jour pour économiser.Je suis désemparée.
Alors, je n ai jamais fait de cagnotte solidaire. Mais je demande exceptionnellement une main tendue. Un don, même minim
pour essayer de payer ma dette. Et enfin me libérer de problème. Je vous remercie par avance. Faites ce que vous pouvez.
Mais merci.
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